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ARTICLE 14

Rédiger ainsi l’alinéa 13 :

« II. – L’article 2 de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat, dans sa rédaction 
résultant du présent article, entre en vigueur le premier jour du douzième mois suivant celui de la 
promulgation de la présente loi. L’article 4 de la même loi, dans sa rédaction résultant du présent 
article, entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant celui de la promulgation de la 
présente loi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à mettre la date d’entrée en vigueur de la nouvelle rédaction de 
l’article 4 de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat en cohérence avec la 
nouvelle date d’entrée en vigueur de l’article 13 bis (à savoir le premier jour du sixième mois 
suivant celui de la promulgation de la présente loi).


